








AVENANT N°1 

 

Au marché n°2019-32 concernant la confection et livraison de repas pour le service de 

portage de repas à domicile   

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

 

Le C.C.A.S de Combs-la-Ville, sis Esplanade Charles de Gaulle – 77380 COMBS-LA-

VILLE, représenté par son Président, Monsieur Guy GEOFFROY, en vertu de la délibération 

n°… du Conseil d’Administration du ………………,  

 

D’une part, 

 

ET 

 

La Société SAGERE, sise ZI – Rue Benjamin Delessert – 60510 BRESLES, représentée par 

Madame Sophie NERON BERGER, Présidente,   

 

D’autre part, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

 

Cet avenant a pour objet la modification du bordereau des prix unitaires (BPU) du fait du 

contexte inflationniste. En effet, la crise sanitaire et la guerre en Ukraine ont eu un impact 

significatif sur le prix des denrées alimentaires et des matières premières.  

 

ARTICLE 2 : PRIX 

 

Le BPU est modifié dans les conditions suivantes :  

 

Numéro 

de prix 

Désignation Prix unitaire 

initial (€ - H.T) 

Prix unitaire 

modifié (€ - H.T)  

1 Repas du midi 4.623 5.318 

2 Collation du soir 1.662 1.912 

 

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

L’avenant prend effet le 1
er

 avril 2023. 

 

ARTICLE 4 : PRESCRIPTIONS GENERALES 

 

Les autres prescriptions portées sur les pièces contractuelles du marché sont inchangées.  

 

 



ARTICLE 5 : DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Tout différend né entre les parties de l’interprétation et/ou de l’exécution du présent avenant 

sera soumis par la partie la plus diligente, à défaut de résolution amiable, au Tribunal 

administratif compétent. 

 

 

Fait à Combs-la-Ville, le … 2023  

 

 

 

 

 

SAGERE      Le Président du C.C.A.S 

La Présidente        

 

 

 

Sophie NERON BERGER    Guy GEOFFROY   


